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L’an deux mille vingt-deux, le lundi vingt juin à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire s’est réuni en 
séance ordinaire, à la salle des fêtes de Viuz-en-Sallaz, située sise 189 route de Boisinges - 74250 VIUZ-EN-
SALLAZ, sur convocation et sous la présidence de Monsieur Bruno FOREL, Président en exercice 
 
Date de convocation    : 14 juin 2022 
Nombre de délégués en exercice  : 34 
Nombre de délégués présents   : 27 
Nombre de délégués donnant pouvoir : 6 
Nombre de délégués votants   : 33 
 
Délégués présents :  
Barthélémy GONZALEZ-RODRIGUEZ, Isabelle ALIX, Bruno FOREL, Daniel REVUZ, Danielle ANDREOLI, Luc PATOIS, Mélanie 
LECOURT, Max MEYNET-CORDONNIER, Christian RAIMBAULT, René CARME, Catherine BOSC, Jocelyne VELAT, Sabrina 
ANCEL, Gabriel MOSSUZ, Elisabeth BEAUPOIL, Antoine VALENTIN, Yves PELISSON, Franz LEBAY, Marie-Liliane GRONDIN, 
Marie-Pierre BOZON, Laurette CHENEVAL, Joël BUCHACA, Pascal POCHAT-BARON, Corinne GRILLET, Maryse BOCHATON, , 
Michel STAROPOLI, Martial MACHERAT 
 
Délégués excusés :  
Guillaume HAASE donne pouvoir à Luc PATOIS 
Olivier WEBER donne pouvoir à Bruno FOREL 
Gérard MILESI donne pouvoir à Pascal POCHAT BARON 
Isabelle CAMUS donne pouvoir à Franz LEBAY 
Paul CHENEVAL donne pouvoir à Isabelle ALIX 
Allain BERTHIER donne pouvoir à Jocelyne VELAT 
 
Délégués absents :  
Marion MARQUET 
 
Maryse BOCHATON est désignée secrétaire de séance. 

Affaires Générales 

Election du secrétaire de séance 
Il a été procédé à la désignation du secrétaire de séance. Maryse BOCHATON, représentante de la commune de 
VIUZ-EN-SALLAZ a été élue à l’unanimité des présents comme secrétaire de séance. 

Approbation du compte-rendu du 16 mai 2022 
Le compte rendu du conseil communautaire du 16 mai 2022, envoyé en pièce jointe, a été soumis à 
l’approbation du conseil communautaire. Aucune remarque n’est émise, le procès-verbal du dernier conseil 
communautaire a été adopté à l’unanimité des membres présents. 

Information au conseil concernant les décisions prises par le Président et le 
Bureau 
En date du 30 mai 2022, le Président a pris la décision suivante : 

- SOLLICITER une subvention auprès du Conseil Départemental au titre du contrat de territoire ENS à 
hauteur de88 000 euros pour un programme d’animation évalué à 110 000 euros ; 
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En date du 31 mai 2022, le Président a pris les décisions suivantes : 

- SOLLICITER une subvention auprès de la CAF 74 pour l’aménagement d’une micro-crèche 
intercommunale sur Faucigny à hauteur de 180 000 euros. 

- SOLLICITER une subvention auprès du Conseil Départemental 74 pour l’aménagement d’une micro-
crèche intercommunale sur Faucigny à hauteur de 153 702 euros. 

 
Le Bureau communautaire n’a pris aucune décision depuis le dernier conseil communautaire. 
 

Administration générale 

20220620_01 -  Présentation du rapport du délégataire concernant la gestion 
des 5 Multi-accueils du territoire ; 
 
Par délibération du 21 novembre 2016, le conseil communautaire a confié à la société LA MAISON BLEUE, 
l’exploitation, la gestion ainsi que l’entretien de 5 établissements multi-accueils de la petite enfance sous la 
forme d’un contrat de concession de service public, à compter de 2017.  
Conformément à l’article 1411-3 du Code général des collectivités territoriales, les délégataires de service public 
ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel sur la base de la présente synthèse.  
En l’absence du représentant du délégataire, à la demande de la CCC4R, Madame la vice-présidente présente le 
rapport d’activité 2021 des 5 crèches.  
 
I - Présentation générale  
Les 4 structures de Viuz-en-Sallaz, Onnion et Saint-Jeoire ont été déléguées à LA MAISON BLEUE à compter du 
1er janvier 2017. La structure de Fillinges a été reprise le 1er septembre 2017. Les 5 établissements accueillent 
les enfants des 4 Rivières et disposent d’une capacité totale de 144 places. Ils sont ouverts du lundi au vendredi 
de 7h00 à 19h00 avec une fermeture de 3 semaines en été et une semaine en hiver. 
 
II - Evolution de l’activité  
En 2021, les établissements ont ouvert 220 jours, nombre de jours d’ouverture proche de celui de 2019. 
L’activité a généré un taux moyen de présentéisme financier de 77,51% soit 293 890 heures facturées aux 
familles (contre 234 532 heures en 2020). L’accueil régulier représente 86.20% en moyenne sur l’ensemble des 
crèches. Les 5 crèches ont accueilli un total de 389 enfants différents en 2021 âgés de 10 semaines à 3 ans 
révolus. 
 
III - La qualité du service  
Le projet de l'année 2021 s’est concentré sur la place des parents dans la crèche (café des parents – festival des 
parents – la clef des parents – le club des parents) ; sur la communication gestuelle ; sur les projets culturels 
(semaine Petite Enfance, Grande Lessive, kamishibai, projets bibliothèques, etc.). 
Chaque crèche propose des projets en fonction des réalités et des compétences des personnels (pédagogie verte 
- potagers, accueil des enfants en périscolaire, partenariat avec les écoles maternelles, les bibliothèques, éveil 
musical, yoga, comptines signées, aménagement des espaces, espace Snoezelen, jeux de neige, jeux libres, etc.). 
 
IV - Le personnel 
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Le rapport d’activité présente pour chaque établissement, la liste des professionnels en activité au 31 décembre. 
L’année 2021 est marquée par un épuisement des équipes (mesures sanitaires, peurs dues au Covid, 
remplacements issus du Covid), du renouvellement de personnel en 2021 bien géré par la référente des crèches 
du territoire, malgré la pénurie de personnel (problématique nationale). 
La Maison Bleue a conservé le personnel lié au service de restauration interne sur le site de Saint-Jeoire, qui livre 
3 autres crèches en liaison chaude. 
 
V - L’entretien des bâtiments  
Le délégataire est en charge de l’entretien des locaux et des équipements ainsi que de la maintenance et du 
renouvellement des matériels mis à sa disposition. Pour rappel, la CC4R a réalisé différentes maintenances 
(fenêtres à Fillinges) et menues installations (oculus, visiophone), afin que les locaux gardent une qualité 
d’accueil analogue sur l’ensemble des 5 crèches. 
L’année 2020-2021 aura été marquée par le suivi minutieux et couteux des 2 chaudières de la crèche La Vie Là 
(9 885€ en 2020 et 6 212€ en 2021), malgré le protocole d’entretien mis en place, de la poursuite des 
investigations en ce qui concerne les infiltrations d’eau à la Crèche LA VIE LA à Saint Jeoire (3 526€). 
 
Une inauguration des 2 crèches de Viuz a eu lieu le 11 décembre 2021 en présence de la CAF et des élus de la 
Communauté. 
 
VI - Les projets 2021 pour les crèches du territoire 
Au-delà du rapport d‘activités du délégataire, Madame la Vice-présidente informe les membres sur la conduite 
de 2 études : 

- Une étude de faisabilité a été initiée pour la construction de la crèche d’Onnion, afin de remplacer les 
locaux vétustes existants. 

- Une étude a également été proposée pour la réfection des locaux de la Maison « Péganova » à Faucigny, 
pour réaliser une MIC PSU. 

Les 2 projets pourront être intégrés dans le contrat de concession pour la période 2023-2027. 
 
VII - La synthèse du compte de résultat 
De manière globale, la Maison Bleue présente un excédent global de 44 342 euros pour 2021. Les recettes 
d’exploitation s’établissent à 2 503 578 euros (contre 2 515 215 euros en 2020). Les charges de fonctionnement 
ont augmenté de 108 530 euros pour un montant global de 2 459 236 euros.  
Il est constaté une forte augmentation des services extérieurs 2021, par rapport à 2020, soit 386 602 euros par 
rapport à 2019, soit 188 397 euros. 
La Maison Bleue explique ces augmentations par un service nouvellement créé : la direction régionale dont les 
frais représentent 60% (directeur régional 20%, responsable d’exploitation 20%, responsable des ressources 
humaines 10%, responsable de développement 10%). Ainsi que des frais de siège représentant 40% (direction 
immobilière - aide à l’entretien des bâtiments 10%, direction administrative et financière 10%, direction des 
opérations - relation avec les tutelles 5%, direction communication 10%, pôle petite enfance – axes 
pédagogiques 5%). 
 
VU l’article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et l’article 52 de l’ordonnance n° 2016-65 
du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ; 
CONSIDERANT les 5 rapports annuels du délégataire LA MAISON BLEUE sur la concession de service public des 
établissements accueillant des jeunes enfants pour l’exercice 2021 ; 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=82A41E6A45EFC76885CCD41B8D81E8E0.tplgfr33s_1?cidTexte=JORFTEXT000031939947&dateTexte=20180710
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=82A41E6A45EFC76885CCD41B8D81E8E0.tplgfr33s_1?cidTexte=JORFTEXT000031939947&dateTexte=20180710
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 PREND ACTE des rapports d’activité du délégataire pour les 5 multi-accueils du territoire pour l’exercice 
2021 ; 

 EMET un avis favorable sur les rapports ci-annexés relatifs à la concession de service public des 5 crèches 
pour l’année 2021 ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 29 juin 2022 

 

20220620-02 – Création d’un service de Relais Petite Enfance RPE avec création 
d’un poste dédié ; 
 
Monsieur le Président rappelle que le conseil communautaire avait décidé de supprimer le Relais Assistants 
Maternels RAM lors de la prise de compétence en juillet 2016 au regard de la politique que souhaitait porter la 
communauté de communes. 
 
Depuis cette date, le législateur a créé un nouvel outil au service des actions de la petite enfance et de ses 
professionnels, le Relais Petite Enfance. 
 
Le relais petite enfance a plusieurs rôles :  
- un rôle d'information en faveur des familles et des assistants maternels et de formation contribuant à la 
professionnalisation de ces derniers ;  
- un rôle d'accueil, d'éveil, de partage d'expériences et de rencontres ; 
- un rôle d'observatoire afin de développer et d’adapter l’offre d’accueil sur le territoire ; 
- un rôle d’animation et de structuration avec les partenaires de la Petite Enfance (PMI et CAF74). 
 
Face au double constat de baisse du nombre d’assistant maternels sur le territoire et de proposer aux 
professionnels un service de proximité facilitant leur travail au quotidien (lieux de rencontre, temps d’échanges 
et professionnalisation), Monsieur le Président propose de créer un service interne de Relais Petite Enfance RPE 
en recrutant un agent spécialement dédié. 
Madame la Vice-présidente expose les missions confiées au futur agent. Il s’agit d’accompagner le réseau des 
assistants maternels dans leur quotidien. Pour cela, l’agent devra proposer des ateliers et temps d’échanges 
dans différentes communes du territoire afin d’être au plus près des professionnels. 
 
Le coût annuel de fonctionnement de ce service est estimé à 84 400 euros et pour la première année, un cout 
d’investissement de 29 795 euros. La CAF 74 soutient la mise en place de ce service en proposant une aide 
annuelle de 26 907 euros et une aide complémentaire éventuelle à hauteur de  
6 000 euros en fonction des actions réellement menées. En complément, les différents investissements peuvent 
bénéficier d’une aide de 80 %. 
 
Madame la Vice-présidente propose la création d’un poste dédié pendant une durée de trois ans sur la base 
d’un contrat de projet issu du décret 2020-172 du 27 février 2020  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
et notamment son article 3 II. ;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ;  
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois 
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
Vu le décret 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique ; 
Vu la délibération n°20220221-01 du conseil communautaire validant le projet de territoire des Quatre Rivières ; 
Considérant la nécessité de mettre en place un service de Relais de Petite Enfance RPE ;   
Considérant les tâches à accomplir pour mener à bien ce projet et notamment l’élaboration et la conduite 
d’ateliers et de temps d’échanges, des outils d’analyse de l’activité des assistants maternels et le déploiement 
d’outils de communication auprès des familles en recherche de mode de garde relevant de la catégorie A au 
grade d’assistant socio-éducatif ou de la catégorie B au grade d’animateur territorial ; 
 
Ouï cet exposé, après en avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le Conseil communautaire  : 

- DECIDE la création d’un service Relais Petite Enfance RPE à destination des familles et des assistants 
maternels du territoire au 1er juillet 2022 ; 

- DECIDE la création à la même date d’un emploi non permanent au grade de d’assistant socio-éducatif 
relevant de la catégorie A ou au grade d’animateur territorial relevant de la catégorie B, à temps 
complet, à raison de 35 heures hebdomadaires, dénommé « Contrat de projets » pour élaborer et 
mettre en œuvre le service Relais Petite Enfance ; 

- DIT que cet emploi sera pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 et du décret 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction 
publique ; 

- DIT que l’agent devra justifier d’une formation en sociologie de la famille ; 
- DIT que l’agent bénéficiera du régime indemnitaire RIFSEEP mis en place à l’échelle intercommunale ; 
- DECIDE que l’agent contractuel sera recruté pour une durée de 3 ans et que le contrat pourra être 

renouvelable par reconduction expresse dans la limite de 6 ans,  
- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à cette délibération ; 

 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 29 juin 2022 

 

20220620-03 – Participation de la collectivité à la protection sociale 
complémentaire PSC obligatoire 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée que conformément à l’article 4-III de l’ordonnance n° 2021-175 du 
17 février 2021 relative à la Protection Sociale Complémentaire dans la fonction publique, un débat portant sur 
les garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire (PSC) a été mené en conseil 
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communautaire du 16 mai 2022. L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, a réformé la PSC en rendant 
obligatoire la participation employeur jusqu’alors facultative (article 22 bis de la Ioi n°83-634 du 13 juillet 1983). 
Monsieur le Président rappelle que la communauté a délibéré en 2014 pour une participation prévoyance 
maintien de salaire à hauteur de 15 € brut par agent. 
Monsieur le Président propose de participer à compter du 1er juillet 2022, dans le cadre de la procédure dite de 
labellisation, à la couverture de prévoyance souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents et de 
verser une participation mensuelle de 28 € à tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une 
garantie prévoyance labellisée. 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que la participation ainsi proposée représenterait pour la 
communauté un coût de 2 520 € (15 agents x 28 € x 6 mois) pour l’année 2022 et de 5 040 € pour une année 
entière. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
Vu la loi n°2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique et notamment son article 39 ; 
Vu la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction 
publique et notamment son article 38, 
Vu les dispositions du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 
; 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection Sociale Complémentaire dans la fonction 
publique ; 
Vu la délibération 20140908-02 du Conseil Communautaire du 08 septembre 2014 statuant sur la participation 
de la collectivité à la cotisation de mutuelle et à la garantie maintien de salaires et fixant le montant de la 
participation mensuelle à 15 € ; 
Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, 
Ouï cet exposé, après avoir délibéré à l’unanimité des 33 votants, le conseil communautaire : 

 VALIDE la participation de la communauté à la protection sociale complémentaire à hauteur de 28 € au 
maximum par agent ayant souscrit individuellement et facultative à un contrat de prévoyance ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à mettre en place la nouvelle participation à compter du’ 01 juillet 
2022 ; 

 AUTORISE Monsieur le président à signer tout document relatif à la présente délibération ; 
 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 29 juin 2022 

 

20220620-04 – Mise en place d’une taxe de séjour intercommunale à compter 
du 1er janvier 2023 ; 
 
Le président de la CC4R expose les dispositions des articles L. 2333-26 et suivants du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) relatives aux modalités d’instauration par le conseil communautaire de la taxe 
de séjour. En effet, la communauté de communes peut instituer une taxe de séjour au réel (due par les résidents 
occasionnels) ou au forfait (due par les logeurs ou hôteliers qui la récupèrent sur leurs clients). Les recettes sont 
destinées à financer les coûts induits par le tourisme et à permettre son développement par notamment le 
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financement de l’organisation touristique. Cette taxe n’est à ce jour perçue que : 
- Par la commune de Mégevette depuis 8 ans au profit de l’EPIC des Alpes du Léman 
- Par la commune d’Onnion depuis 2022 ; 

 
Il souhaite mettre en place une taxe de séjour afin de donner plus de moyens à la politique touristique aussi 
bien dans les missions de promotion que les actions en lien avec le développement touristique. 
La commission développement économique et promotion tourisme qui a travaillé sur le sujet évalue le produit 
annuel attendu à hauteur de 35 800 euros par en période normale (estimation hors commune de Mégevette). 
Une telle décision pour être applicable au 01 janvier 2023 doit être adoptée par le conseil communautaire avant 
le 01 juillet 2022.  
Enfin, pour information, le produit de la taxe de séjour perçu sur la commune de MEGEVETTE reviendra 
automatiquement à l’office de tourisme des Alpes du Léman puisque ce dernier est un établissement public à 
caractère industriel et commercial EPIC conformément à l’article L. 133-7 du code du tourisme. 
 
Vu les articles L. 2333-26 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
Vu les articles R. 5211-21, R. 2333-43 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
Ouï cet exposé, après avoir délibéré par 32 voix POUR et 1 voix CONTRE, le conseil communautaire : 

 DECIDE d’instituer une taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire au 01 janvier 2023 

 DECIDE d’assujettir les natures d’hébergements suivantes à la taxe de séjour au réel mentionnées au III 
de l'article L. 2333-26 

1 -  Les palaces ; 
2 - Les hôtels de tourisme ; 
3 - Les résidences de tourisme ;  
4 - Les meublés de tourisme ;  
5 -  Les villages de vacances ;  
6 - Les chambres d'hôtes ; 
7 -  Les emplacements dans les aires de camping-cars et les parcs de stationnement touristiques; 
8 - Les terrains de camping, les terrains de caravanage ainsi que tout autre terrain 
d'hébergement de plein air ; 
9 - Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 
relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1  à  8 . 

 DECIDE d’exonérer de plein droit les publics mentionnés dans l’article L. 2333-31 du CGCT, à savoir :  
- Les personnes mineures ; 
- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans l’une des communes du territoire ; 
- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire ; 

 DECIDE de percevoir la taxe de séjour du 01 janvier au 31 décembre inclus de chaque année  

 DECIDE d’adopter le mode de calcul de la taxe de séjour à partir de la fréquentation réelle de chaque 
établissement de la manière suivante : 

- Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction 
de la classe de l'hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées 
correspondant à la durée de son séjour. 

- Pour les établissements et hébergements non classés ou en attente de classement, visés par 
l'article L- 2333-30 du CGCT, modifié par la loi de finances rectificative du 28 décembre 2017, le 
montant de la taxe de séjour est fixé proportionnellement au coût de la nuitée hors taxes. 

- La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour 

 DECIDE d’adopter la période de déclaration et de perception de la taxe de séjour comme suit : 
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Conformément à l’article L. 2333-34 du CGCT les hébergements assujettis à la taxe de séjour « au réel », les 
collecteurs (logeurs, hôteliers, propriétaires, intermédiaires et plateformes) sont tenus de fournir un état 
accompagnant le paiement de la taxe collectée. Sur cet état, devront notamment figurer, pour chaque perception 
effectuée et chaque hébergement loué : 

- la date de la perception ; 
- la date à laquelle débute le séjour; 
- l’adresse de l’hébergement ; 
- le nombre de personnes ayant séjourné ; 
- le nombre de nuitées constatées ; 
- le prix de chaque nuitée réalisée lorsque l’hébergement n’est pas classé ; 
- le montant de la taxe perçue ; 
- les motifs d’exonération de la taxe, le cas échéant ; 
- le numéro d’enregistrement de l’hébergement prévu à l’article L. 324-1 -1 du code du tourisme, le cas 

échéant. 
 
Les périodes de déclaration et de perception de la taxe de séjour sont les suivantes : 

- 15 mai, pour les taxes perçues du 1er novembre au 30 avril,  
- 15 novembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 octobre, 

 

 DECIDE de fixer les tarifs comme suit : 

Catégories d'hébergement Fourchette  légale Tarif par personne et par 
nuitée 

Palaces 0,7 à 4,3 euros 1,5 euro 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 

0,7 à 3.1 euros 1,5 euro 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 

0,7 à 2.4 euros 1,5 euro 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 

0,5 à 1,5 euros 1,5 euro 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 
meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 

étoiles 

0,3 à 0.9 euros 0,65 euro 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 
meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 

étoiles, chambres d'hôtes 

0,2 à 0,8 euros 0,65 euro 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 
et 5 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air 

de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des 
aires de camping-cars et des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24 heures 

0,20 à 0,6 euros 0,4 euros 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 
1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de 

plein air de caractéristiques équivalentes 

0,2 à 0,2 euros 0,2 euros 
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Tout hébergement en attente de classement ou sans 
classement à l’exception des hébergements de plein air 

1 à 5 % 
 

5 % du montant du 
séjour 

 

 DECIDE de fixer le loyer journalier minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont 
assujetties à la taxe de séjour à 1 euros ; 

 RAPPELLE qu’à compter du 1er janvier 2019, l'article 45 de la loi de finances rectificative du 28 décembre 
2017 n°2017-1775 oblige l'ensemble des plateformes, qui sont intermédiaires de paiement pour des 
loueurs non professionnels sur internet, à collecter la taxe de séjour et à en reverser le produit à la 
collectivité ; 

 RAPPELLE qu’il n’y a pas de taxe additionnelle à la taxe de séjour instituée par le département ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à mettre tout en œuvre pour la mise en œuvre de cette délibération ; 
 

Délibération transmise au représentant de l’État 
Le 29 juin 2022 

 

Questions et Informations diverses 
Calendrier des prochaines réunions et commissions :  
Monsieur le Président présente le calendrier des prochaines réunions : 

 Vendredi 17 juin à 20H00 : Festival Pleine Lune – Concert de SCYLLA – La sapinière - Fillinges 

 Lundi 20 juin 2022 à 19h00 :  Conseil communautaire 

 Mardi 22 juin à 19h00 : Commission affaires sociales 

 Jeudi 23 juin à 13h30 : COPIL petites villes de demain 

 Vendredi 24 juin à 11h00 : CAO Proximiti 

 Mercredi 29 juin à 19h00 : Assemblée générale Office de tourisme Môle et Brasses 

 Jeudi 30 juin à 18h00 : Conseil de surveillance hôpital de La Tour 

 Lundi 4 juillet à 18h30 : Bureau communautaire 

 Mercredi 6 juillet à 16h00 : Bureau SM3A 

 Mercredi 6 juillet à 19h00 : CLECT – réunion de travail 

 Samedi 9 juillet à 14h00 : Plein jour – Mont Vouan 

 Lundi 11 juillet à 14h00 : CAO Proximiti 

 Mercredi 13 juillet à 19h30 : Comité syndical SRB 

 Vendredi 15 juillet à 21h00 : Pleine Lune – Château de Faucigny 

 Lundi 18 juillet à 19h00 : Conseil communautaire 

 Mercredi 20 juillet 2022 à 17H00 : Commission Ouverture des Plis CDSP  -  DSP des 5 crèches  

 Mercredi 20 juillet 2022 à 19H00 : Réunion de travail « Cellule » - SCoT cœur de Faucigny  

 Mercredi 20 juillet 2022 à 19H00 : Conseil Administration Musique en 4 Rivières  
L’assemblée générale de la SPL2D4R est déplacée le Lundi 25 juillet 2022 à 19H00  
 
Aucune autre question n’est posée, la séance est levée à 21h. 


